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Liste des Fonds budgétaires au sens de
l'article 45 des lois sur la comptabilité de l'Etat
coordonnées le 17 juillet 1991

1. A la rubrique na 30, dans la deuxième
colonne - Nature des recettes affectées, lire:

«Alimentation par le fonds repris sous la
rubrique na 6 relative à l'intervention du Fonds
social européen en faveur de programmes
d'actions ou de formation et de réinsertion pro-
fessionnelles - Enseignement de promotion
sociale»

(au lieu de «Alimentation par le fonds repris
sous la rubrique ?o 18 ... »)

2. A la rubrique na 31, dans la deuxième
colonne - NatUre des recettes affectées, lire;

«Alimentation par le fonds repris sous la
rubrique na 5 relative à l'intervention du Fonds
social européen en faveur de programmes d'ac-
tions ou de formation et de réinsertion profes-
sionnelles - Enseignement à horaire réduit»

(au lieu de «Alimentation par le fonds repris
sous la rubrique na 17 ...»)

(2)
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Annexe - Liste des Fonds budgétaires au
sens de l'article 45 des lois sur la comptabilité de
l'Etat coordonnées le 17 juillet 1991

1. A la rubrique n° 30, dans la deuxième
colonne - Nature des recettes affectées, lire;

«Alimentation par le fonds repris sous la
rubrique n° 6 relative à l'intervention du Fonds
social européen en faveur de programmes d'ac-
tions ou de formation et de réinsertion profes-
sionnelles - Enseignement de promotion socia-
le »

(au lieu de «Alimentation par le fonds repris
sous la rubrique n° 18 ... »)

2. A la rubrique n° 31, dans la deuxième
colonne - Nature des recettes affectées, lire:

«Alimentation par le fonds repris sous la
rubrique n° 5 relative à l'intervention du Fonds
social européen en faveur de programmes d'ac-
tions ou de formation et de réinsertion profes-
sionnelles - Enseignement à horaire réduit»

(au lieu de «Alimentation par le fonds repris
sous la rubrique n° 17 ...»)
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